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DELIBERATION DU CONSEIL METROPOLITAIN DU 03 DECEMBRE 2020 
 

SOUTIEN A LA DEMARCHE DE LA REGION AUVERGNE RHONE-ALPES EN 
MATIERE DE DEVELOPPEMENT DE LA FILIERE HYDROGENE 
 
 
 

Forte d’une concentration exceptionnelle des acteurs de la filière hydrogène (80 % des 
technologies hydrogène sont présentes sur son territoire), la Région Auvergne-Rhône-Alpes 
a décidé d’en faire une filière d’excellence.  
 
Ainsi, dès 2017, la Région Auvergne-Rhône-Alpes a lancé le projet « Zero Emission 
Valley », visant à déployer 20 stations de production et/ou de distribution d’hydrogène vert 
permettant d’avitailler une flotte de 1200 véhicules. L’objectif, à terme, est de proposer au 
marché des véhicules électriques à hydrogène au même prix que les véhicules équivalent 
diesel. Economiquement, il s’agit d’anticiper et de préparer les solutions d’avenir pour les 
déployer ensuite à l’international. 
 
Pour cela, la Région Auvergne-Rhône-Alpes est soutenue à hauteur de 10 millions d’euros 
par l’Union Européenne, et à hauteur de 14 millions d’euros par l’ADEME. 
 
Ces financements permettent la mise en place de subventions pour l’achat de véhicules à 
électriques à hydrogène pour les entreprises et les collectivités du territoire, en parallèle de 
la construction de stations de production et de distribution d’hydrogène vert.  
 
En effet, la production d’hydrogène se fera à partir de l’électrolyse avec de l’électricité 
renouvelable. Ainsi, à terme, le projet Zéro Emission Valley permettra, avec 4,3 millions de 
litres de diesel remplacés et 13 000 t CO² évitées, de répondre aux enjeux climatiques et de 
démontrer que développement économique, création de richesses et d’emplois ne sont pas 
incompatibles avec la préservation de l’environnement. 
 
Pour construire ces stations, la Région Auvergne-Rhône-Alpes a mis en place une entreprise 
commerciale dénommée Hympulsion, dont elle est actionnaire principal (33 %) aux côtés 
d’ENGIE (22,8 %), Michelin (22,8 %), de la Banque des Territoires (16,9 %) et du Crédit 
Agricole (4,6 %). Cette SAS (société par action simplifiée) constitue son bras armé pour 
développer les stations à l’échelle régionale.  
 
La stratégie régionale en la matière prévoit l’implantation d’une à deux stations de production 
et/ou de distribution d’hydrogène vert sur le territoire de Saint-Etienne Métropole.  
 
Ces créations sont cependant conditionnées à la commercialisation, en parallèle, d’un 
nombre minimum de véhicules pour permettre la viabilité économique des stations. 
 
 
Considérant que la démarche de la Région Auvergne-Rhône-Alpes est en parfaite 
cohérence avec les politiques de Saint-Etienne Métropole en matière de transition 



énergétique et d’amélioration de la qualité de l’air (Plan Climat Air-Energie, démarche de 
Territoire à Energie Positive, etc.), il est pertinent que Saint-Etienne Métropole soutienne le 
projet en mobilisant de l’ingénierie. 
 
 
 
 

 

Le Conseil Métropolitain, après en avoir délibéré : 
 

- apporte son soutien à la démarche portée par la Région Auvergne Rhône-Alpes 
en matière de développement de la filière Hydrogène ; 
 

- acte la concrétisation de ce soutien par la mise en place de l’animation et la 
mobilisation de l’ingénierie nécessaire à la réussite du déploiement de stations 
de production et/ou distribution sur le territoire de la Métropole ; 

 
- engage Saint-Etienne Métropole à acquérir ou faire acquérir par le biais de 

marchés publics ou délégations de services publics, des véhicules à 
hydrogène contribuant ainsi à la concrétisation du projet. 

 
 
 
 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 
 

 
 

 


